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  L’Association des Amis pour le Droit 
Continental (A2DC), un réseau actif  

 L’
Université d’été du droit continental ras-

semble chaque année des juristes venus des 

quatre coins du monde. Sa richesse consiste 

dans son organisation, la qualité de l’ensei-

gnement qui y est dispensé ainsi que la diver-

sité des cultures juridiques représentées de sorte que lors 

de chaque séance, les participants peuvent non seulement 

acquérir des connaissances fondamentales en droit roma-

no-germanique mais également confronter leurs différents 

points de vue et enrichir les débats. 

 Pourquoi ne pas satisfaire nos ambitions en créant un 

Alumni « actif », ayant pour but de nourrir le contact entre 

tous les participants de l’Université d’été, et par la suite 

profi ter de cette richesse afi n d’investir dans les projets de 

recherches juridiques comparées, internationales qui ont un 

grand intérêt dans l’ère de la mondialisation, de la mobilité 

dans tous les domaines, y compris celui du droit ? L’Assem-

blée générale constitutive réunie le 30 septembre 2015 avec 

les représentants de la Fondation pour le droit continental, 

et avec les membres fondateurs marqua une étape considé-

rable dans la réalisation de cette initiative. 

 L’Association des Amis pour le Droit Continental (A2DC) fut 

offi ciellement reconnue comme une association à but non-

lucratif par la publication au  Journal offi ciel  du 17 octobre 

2015, en répondant aux objectifs bien précis fi xés dans les sta-

tuts qui sont la ligne directrice de ses activités. 

  L’Alumni de l’Université d’été du droit continental.-  Ras-

sembler tous les participants de l’Université d’été du droit 

Continental en tant que réseau « Alumni » ; le premier objec-

tif de l’A2DC est de maintenir le lien entre eux ainsi qu’avec la 

Fondation. Ce réseau sera le fondement stable permettant de 

réaliser les autres objectifs : une association pour tous et une 

« équipe active » pour les recherches juridiques. 

  Un réseau international des professionnels du droit.-  Nous 

sommes dans un monde mobile, un monde où toute notre 

activité se trouve conduite par le droit. Il est impossible de 

nos jours d’aller s’installer, exercer une activité sans connaître 

le système juridique local. Or, étant un Alumni international, 

le réseau de l’A2DC sera implanté dans tous les continents et 

représentera la pluralité des activités juridiques et judiciaires. 

Il est certain que ce réseau sera un pont international per-

mettant aux membres et toute personne intéressée de trou-

ver un interlocuteur de manière effi cace et fi able dans le pays 

concerné.  

  Une équipe active de recherche juridique.-  Le droit com-

paré dispose d’un large champ d’application et d’une place 

importante tant en recherche académique qu’en pratique 

juridique. L’un des objectifs, et l’avantage de l’Université 

d’été de droit continental, est de donner aux participants 

une ambiance internationale de la formation, de croiser les 

points de vue des différentes cultures juridiques. Cela serait 

regrettable de s’arrêter là, il faut que les acquis soient valorisés 

par les études plus approfondies, les recherches coopératives. 

L’équipe de l’A2DC, ayant pour but de promouvoir et déve-

lopper la recherche juridique, donnera aux chercheurs un 

accès à la base d’information juridique mondiale dans le but 

de faciliter la mobilisation de connaissance et de compétence. 

 Pour remplir ces objectifs, l’A2DC compte sur une structure 

représentative : une équipe permanente en France en contact 

avec les membres dans le monde entier grâce au réseau des 

Ambassadeurs dans chaque pays, région géographique.  

 Le déroulement des activités de l’A2DC sera mis en ligne à 

travers la page offi cielle de l’association ainsi que celle de la 

Fondation pour le droit continental afi n d’assurer l’actua-

lité des projets et également l’accessibilité et la transparence 

d’information. 

 Chaque année, l’A2DC assurera d’une part, la création d’un 

guide pratique, réalisé en recueillant des conseils/observa-

tions des anciens participants, adressé aux nouveaux arri-

vants de l’Université d’été ; d’autre part, la publication d’un 

annuaire des membres de l’association en libre accès sur notre 

site internet. 

 N’étant pas qu’un simple réseau Alumni, l’A2DC est ouverte, 

d’un côté, à tous les professionnels du droit et aux autres asso-

ciations, institutions, personnes morales, et d’un autre côté, 

à ceux qui ont la volonté d’établir un lien de partenariat ou 

de soutenir fi nancièrement nos projets avec d’autres moyens. 

  Site web : www.fondation-droitcontinental.org/fr/associa-

tiondesamispourledc/    

  Quang   Cuong Tran, 
  président d’A2DC   
  et   Antoine 
  Papegaey,   secrétaire 
général d’A2DC  


